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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  4  N O V E M B R E  2 0 2 2

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision ARS GRAND EST n° 2022/1503 du 28 octobre 2022 portant autorisation de
changement d’implantation de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour la
prise en charge spécialisée des affections onco-hématologiques autorisée au Centre
Hospitalier Universitaire de Nancy (FINESS EJ : 540023264) sur le site des hôpitaux de
Brabois vers le site du Centre hospitalier de Pont-A-Mousson ( FINESS ET à créer)

Décision ARS GRAND EST n° 2022/1502 du 28 octobre 2022 portant autorisation de
l’hôpital du Val du Madon de transférer de manière provisoire son activité de soins de
suite et de réadaptation nopn spécialisés adultes implantée sur le site de Mirecourt
vers le site de Mattaincourt 

Décision ARS GRAND EST n° 2022/1501 du 28 octobre 2022 portant autorisation du
centre hospitalier intercommunal Hôpitaux du Massif des Vosges de regrouper ses
activités de soins de suite et de réadaptation non spécialisés adultes, exercées sur les
sites de l’hôpital de Senones et de l’hôpital de Raon L’Etape, sur le nouveau site du
centre hospitalier de Moyenmoutier 

Arrêté ARS n° 2022-4408 du 25 octobre 2022portant autorisation de fonctionnement de
la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Verdun/Saint-Mihiel

Arrêté ARS n° 2022-4411 du 25 octobre 2022 portant fermeture définitive de la
pharmacie à usage intérieur  du Centre Hospitalier de Bar-sur-Seine (10110).

Arrêté ARS n° 2022-4412 du 25 octobre 2022 portant renouvellement de l’autorisation de
fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Troyes

Arrêté d’autorisation ARS N°2022-4420 / CD N°2022-167 du 27 octobre 2022 portant
autorisation d’extension de 2 places d’accueil de jour personnes atteintes de la
maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées et de la transformation de 1 place
d’hébergement permanent en 1 place d’hébergement temporaire au sein de l’EHPAD
de Fismes sis à Fismes, géré par le Centre Hospitalier de Fismes

Arrêté d’autorisation CD N°2022-3934 / ARS N°2022-4421 du 27 octobre 2022portant
autorisation du transfert des 6 places d’accueil de jour de l’EHPAD le Mortier d’Or sis
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Chaource géré par l’EHPAD de Chaource dans les nouveaux locaux de la
communauté de communes du Chaourçois et du Val d'Armance sis Chaource

Arrêté ARS n° 2022-4429 du 2 novembre 2022 portant autorisation de fonctionnement
de la pharmacie à usage intérieur des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg

RECTORAT

Arrêté du 20 octobre 2022 de périmètre comptable et installation pour Alexandre
Haudot à l'agence comptable du lycée Camille Claudel de Remiremont

Arrêté du 30 octobre 2022 portant nomination de Mme Isabelle ETIENNE pour assurer
l’intérim des fonctions du directeur des services départementaux de l’éducation
nationale des Vosges

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté d’aménagement n°2022/102 portant collectivement modification de forêts de
collectivités incluses dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de
la région Grand Est et subissant les effets de la crise « CHALAROSE »- Forêt
Communale de CHEMERY-SUR-BAR

Arrêté d’aménagement n°2022/129 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt départementale du CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES pour la
période 2022 – 2041

Arrêté d’aménagement n°2022/102 portant collectivement modification de forêts de
collectivités incluses dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de
la région Grand Est et subissant les effets de la crise « CHALAROSE » - Forêt Syndicale
des COTEAUX DE LA MACHERE

Arrêté d’aménagement n°2021/217 portant approbation de la prorogation
d’aménagement  de la forêt communale de DOLVING pour la période 2022-2026

Arrêté d’aménagement n°2022/105 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de GUEBWILLER pour la période 2022 – 2040 avec application
du 2° de l’article L122-7 du code forestier

Arrêté d’aménagement n°2022/135 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de HADOL pour la période 2022 – 2041

Arrêté d’aménagement n°2022/119 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de LA PETITE-FOSSE pour la période 2021 – 2040

Arrêté d’aménagement n2022/138 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt communale de LAFAUCHE pour la période 2023 – 2027
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Arrêté RTG N°2022/001/RTG approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis
en œuvre les règlements type de gestion applicables sur les périmètres des schémas
régionaux d’aménagement de la région Grand Est – Forêt de LES LOGES

Arrêté d’aménagement n°2021/133 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt du SYNDICAT DE MADINE pour la période 2021 – 2025
avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

Arrêté RTG n°2022/003/RTG approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis
en œuvre les règlements type de gestion applicables sur les périmètres des schémas
régionaux d’aménagement de la région Grand Est – Forêt de MAISON-DIEU

Arrêté d’aménagement n°2022/133 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de MAZIROT pour la période 2022 – 2041

Arrêté d’aménagement n°2022/045 portant prorogation avec modification
d’aménagement de la forêt communale de MORSCHWILLER-LE-BAS subissant les
effets de la chalarose de frêne pour la période 2022 – 2026

Arrêté d’aménagement n°2022/103 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt Communale de RIVIERE-LES-FOSSES pour la période 2022–2041

Arrêté d’aménagement n°2022/131 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de RUELISHEIM pour la période 2024 – 2043 avec application
du 2° de l’article L122-7 du code forestier

Arrêté d’aménagement n°2022/137 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE pour la période 2023 – 2042

Arrêté d’aménagement n°2022/107 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de SOULTZEREN pour la période 2020 – 2039 avec application
du 2° de l’article L122-7 du code forestier

Arrêté d’aménagement n°2022/130 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt communale de VILLIERS-LE-SEC pour la période 2022 –
2026

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS n° 2022/262 du 3 novembre 2022 modifiant l’arrêté n° DREETS/2022/38
en date du 29/07/2022 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Home Protestant d’une
capacité de 75 places géré par l’association Home Protestant

Arrêté DREETS n° 2022/267 du 3 novembre 2022modifiant l’arrêté n° DREETS 2022/34 en
date du 05/09/2022 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Accueil et Hébergement
pour les Jeunes d’une capacité de 70 places géré par l’association Accueil et
Hébergement pour les Jeunes

Arrêté DREETS n° 2022/266 du 3 novembre 2022 modifiant l’arrêté n° DREETS/2022/35
en date du 10/08/2022 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Espérance d’une capacité de
50 places géré par l’association ARSEA
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Arrêté DREETS n° 2022/265 du 3 novembre 2022 modifiant l’arrêté n° DREETS/2022/86
en date du 29/07/2022 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale La Cité relais d’une capacité
de 42 places géré par la Fédération de Charité Caritas Alsace

Arrêté DREETS n° 2022/264 du 3 novembre 2022 modifiant l’arrêté n° DREETS/2022/36
en date du 05/09/2022 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Maison d’Accueil d’une
capacité de 40 places géré par l’association Entraide Le Relais

Arrêté DREETS n° 2022/263 du 3 novembre 2022 modifiant l’arrêté n° DREETS/2022/37
en date du 29/07/2022 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale France Horizon Strasbourg
d’une capacité de 65 places géré par l’association France Horizon 

Arrêté DREETS n° 2022/261 du 3 novembre 2022 modifiant l’arrêté n° DREETS/2022/151
en date du 05/09/2022 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Flora Tristan d’une capacité
de 39 places géré par l’association SOS Femmes Solidarité

Arrêté DREETS n° 2022/260 du 3 novembre 2022 modifiant l’arrêté n° DREETS/2022/85
en date du 29/07/2022 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Abris d’une capacité de 47
places géré par l’association Le Toit Haguenovien

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE

Décision 2022-DG74 du 3 novembre 2022 portant délégation de signature du directeur
général par intérim du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy, du Centre
Hospitalier Saint Jacques de Dieuze, du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson et du
Centre Hospitalier Intercommunal de Pompey-Lay-Saint-Christophe
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Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code de l’éducation et notamment son article R222-19-3 ; 

Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

Vu le décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés de 
l’éducation nationale ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant détachement de madame Isabelle ETIENNE, attachée d’administration hors 
classe, dans l’emploi de secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale 
des Vosges du 6 juin 2021 au 5 juin 2025 ;  

Vu le décret du 28 octobre 2022 par lequel monsieur Emmanuel BOUREL, directeur académique des services de 
l’éducation nationale des Vosges, est nommé directeur académique des services de l’éducation nationale de 
Meurthe-et-Moselle à compter du 1er novembre 2022 ; 

 

A R R Ê T E  

 

Article 1 : madame Isabelle ETIENNE, secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Vosges, est désignée pour assurer l’intérim de directrice académique des services de 
l’éducation nationale des Vosges à compter du 1er novembre 2022 et jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur 
académique des services de l’éducation nationale ; 

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Grand 
Est ; 

Article 3 : madame la secrétaire générale de l’académie de Nancy-Metz et madame la secrétaire générale de la 
direction départementale des services de l’éducation nationale des Vosges sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

  
  
  Richard LAGANIER 

 

La présente décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétent dans le délai 
de deux mois à compter de sa publication. 

 

Cheffe de division  

Laurence DIDION 

 

Cheffe du bureau DPAE 4 

Chloé COLLIN 

LD/CC/GC/2021-2022 n° 

Affaire suivie par : 

Chloé COLLIN 

Tél : 03 83 86 22 71  

Mél : chloe.collin@ac-nancy-metz.fr 

9, rue des Brice 

C.O. n°30013 

54035 Nancy Cedex 

 
 
 
 
 
 

 

 

Nancy, le 30 octobre 2022 
 
 
Le recteur de la région académique Grand Est 
Recteur de l'académie de Nancy-Metz 
Chancelier des universités 
 

Rectorat 
Division des personnels 
d'administration et d'encadrement 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

DRAAF Grand Est 
Tél : 03 26 66 20 20 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/102 
portant collectivement modification de forêts de collectivités incluses dans  

les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 
et subissant les effets de la crise * CHALAROSE 0 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, 
D212-2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 
05/12/2011 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 
rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU les accords des collectivités concernées, listés en annexe 1 du présent arrêté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er

 : Afin d’adapter la gestion des forêts impactées par la crise 4 Chalarose 5, les 
aménagements des forêts listées en annexe 1 du présent arrêté sont modifiés dans les 
conditions définies par les articles suivants. 
 
 
ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de chaque aménagement sont maintenus, hormis en 
ce qui concerne le choix des essences-objectif du groupe de régénération et celui des 
parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à 
une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement en 
cours est une essence fortement affectée par la crise 4 scolytes 5, à savoir : 
- le frêne commun, 
 
Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 
l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 
peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise 4 Chalarose 5, elle pourra 
être remplacée : 
- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 
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secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 
relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 
connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 
stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 
courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional 
réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides 
publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma Régional 
d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 
expérimentation suivie dans le temps : 
o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 
choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 
recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier. 

 
La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 
renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 
niveau national. 
 
 
ARTICLE 3 : La structuration actuelle de chaque forêt en séries et en groupes de gestion est 
maintenue. Les coupes initialement prévues par chaque aménagement au sein des groupes 
de régénération, mais non encore réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation 
du gestionnaire sur : 
- L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable ;  
- L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 
de la forêt ; 

- L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et 
l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 
assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à chaque 
forêt après accord de la collectivité propriétaire ; 

- La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-
objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 
cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 
forêts et applicable à chaque forêt après accord de la collectivité propriétaire. 

 
Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 
seront poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, ces 
durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels liés 
à la crise 4 Chalarose 5, selon les modalités suivantes : 
- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 
périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 
2 juillet 2004 relatif à la définition des coupes réglées, après accord du propriétaire sur 
l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 
raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissants ou 
montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 
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commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans 
sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 
régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, 
les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation 
d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en 
application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, 
lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, la capacité à 
assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera 
appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de 
l’Office national des forêts et applicable à chaque forêt, après accord du propriétaire, 
lequel arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 
L'Office national des forêts informera régulièrement chacune des collectivités propriétaires 
des forêts listées en annexe 1 de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans leur forêt, de 
façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires au 
rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant en particulier que le 
niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est adapté à l’évolution des 
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements, la pression du 
gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des peuplements en empêchant 
l’installation des essences objectifs résistantes à la crise 4 Chalarose 5,  et aux changements 
climatiques en cours. 
 
 
ARTICLE 4 : Les aménagements modifiés par le présent arrêté, dont la révision devrait 
intervenir au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devront faire 
l’objet d’un bilan d’application au terme de ce délai de 5 ans.  
 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Metz, le 21 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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Annexe 1 : liste des aménagements modifiés par le présent arrêté mentionnant l’accord du propriétaire sur ce projet de 
modification. 
 

Nom de la forêt 
Référence de l’aménagement en cours 

Date de l’accord du 
propriétaire sur la 

modification 
présentement arrêtée 

Année de début 
d’application 

Année de fin 
d’application 

Date de l’arrêté 
d’approbation 

Syndicale des Côteaux de la Machère 2015 2029 27/11/2015 08/04/2021 

Communale de Chémery-sur-Bar 2012 2026 23/03/2012 19/05/2022 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/129 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt départementale du CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES 
pour la période 2022 – 2041 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 05/10/2006 réglant l’aménagement de la forêt 
départementale du Conseil Départemental des Vosges pour la période 2006 - 2020 ; 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil Départemental des Vosges 
en date du 21/03/2022 déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 21/03/2022, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La forêt départementale du Conseil Départemental des Vosges (Vosges), 
d’une contenance de 203,97 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production 
ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 
physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 203,14 ha, actuellement 
composée de chêne sessile (54 %), hêtre (18 %), charme (15 %), sapin pectiné (3 %), épicéa 
commun (2 %), autres feuillus (4 %), autres résineux (3 %) et fruitiers (1 %). Le reste, soit 
0,83 ha, est constitué d’emprises de places de retournement et cultures à gibier incluses 
dans la forêt. 
 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

176,67 ha en futaie régulière,  
  19,28 ha en futaie irrégulière,   
    8,02 ha en hors sylviculture. 
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 
gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (192,62 ha) et l’aulne glutineux 
(3,33 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou 
comme essences d’accompagnement. 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

 13,22 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 36,95 ha, 
    0,73 ha seront reconstitués, 

      133,05 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et des  
                 travaux d'amélioration "jeunesse" (hors irrégulier), 
 19,28 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
   5,94 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
   4,55 ha constitueront des îlots de sénescence (ILS), 
   3,47 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture. 

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 
chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Metz, le 24 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/102 
portant collectivement modification de forêts de collectivités incluses dans  

les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 
et subissant les effets de la crise * CHALAROSE 0 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, 
D212-2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 
05/12/2011 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 
rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU les accords des collectivités concernées, listés en annexe 1 du présent arrêté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er

 : Afin d’adapter la gestion des forêts impactées par la crise 4 Chalarose 5, les 
aménagements des forêts listées en annexe 1 du présent arrêté sont modifiés dans les 
conditions définies par les articles suivants. 
 
 
ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de chaque aménagement sont maintenus, hormis en 
ce qui concerne le choix des essences-objectif du groupe de régénération et celui des 
parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à 
une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement en 
cours est une essence fortement affectée par la crise 4 scolytes 5, à savoir : 
- le frêne commun, 
 
Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 
l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 
peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise 4 Chalarose 5, elle pourra 
être remplacée : 
- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 
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secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 
relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 
connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 
stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 
courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional 
réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides 
publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma Régional 
d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 
expérimentation suivie dans le temps : 
o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 
choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 
recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier. 

 
La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 
renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 
niveau national. 
 
 
ARTICLE 3 : La structuration actuelle de chaque forêt en séries et en groupes de gestion est 
maintenue. Les coupes initialement prévues par chaque aménagement au sein des groupes 
de régénération, mais non encore réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation 
du gestionnaire sur : 
- L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable ;  
- L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 
de la forêt ; 

- L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et 
l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 
assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à chaque 
forêt après accord de la collectivité propriétaire ; 

- La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-
objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 
cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 
forêts et applicable à chaque forêt après accord de la collectivité propriétaire. 

 
Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 
seront poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, ces 
durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels liés 
à la crise 4 Chalarose 5, selon les modalités suivantes : 
- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 
périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 
2 juillet 2004 relatif à la définition des coupes réglées, après accord du propriétaire sur 
l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 
raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissants ou 
montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 
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commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans 
sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 
régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, 
les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation 
d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en 
application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, 
lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, la capacité à 
assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera 
appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de 
l’Office national des forêts et applicable à chaque forêt, après accord du propriétaire, 
lequel arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 
L'Office national des forêts informera régulièrement chacune des collectivités propriétaires 
des forêts listées en annexe 1 de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans leur forêt, de 
façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires au 
rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant en particulier que le 
niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est adapté à l’évolution des 
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements, la pression du 
gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des peuplements en empêchant 
l’installation des essences objectifs résistantes à la crise 4 Chalarose 5,  et aux changements 
climatiques en cours. 
 
 
ARTICLE 4 : Les aménagements modifiés par le présent arrêté, dont la révision devrait 
intervenir au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devront faire 
l’objet d’un bilan d’application au terme de ce délai de 5 ans.  
 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Metz, le 21 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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Annexe 1 : liste des aménagements modifiés par le présent arrêté mentionnant l’accord du propriétaire sur ce projet de 
modification. 
 

Nom de la forêt 
Référence de l’aménagement en cours 

Date de l’accord du 
propriétaire sur la 

modification 
présentement arrêtée 

Année de début 
d’application 

Année de fin 
d’application 

Date de l’arrêté 
d’approbation 

Syndicale des Côteaux de la Machère 2015 2029 27/11/2015 08/04/2021 

Communale de Chémery-sur-Bar 2012 2026 23/03/2012 19/05/2022 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2021/217 
portant approbation de la prorogation d’aménagement  

de la forêt communale de DOLVING 
pour la période 2022-2026  

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, 
D212-2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 
rurales, en date du 2 juillet 2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 10/10/2006 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Dolving pour la période 2007-2021 ; 

VU la signature du représentant du propriétaire, Monsieur le maire de la commune de 
Dolving en date du 15/11/2021 donnant son accord au projet de prorogation 
d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : Considérant les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections 
incertaines, l’aménagement de la forêt communale de Dolving (Moselle), d’une contenance 
de 124,03 ha, fait l’objet d’une prorogation simple de 5 années (2022-2026). Les passages 
des coupes seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents groupes 
de l’aménagement. 
 
 
ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2022-2026), les 
modalités de gestion prévues par l’aménagement 2007-2021 ne sont pas modifiées.  
 
Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement 
- tout changement de traitement 
- tout changement d’essence objectif 
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ARTICLE 3 : La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Metz, le 21 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/105 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de GUEBWILLER 
pour la période 2022 – 2040 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU les articles L621-9, L621-27 et L621-32 du code du Patrimoine ;  

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 16/12/2005 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Guebwiller pour la période 2003 - 2022 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C, arrêté en 
date du 22/09/2008 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C, arrêté en 
date du 22/12/2011 ;  

VU l’arrêté du 07/05/1936 ;  

VU l’avis de l’UDAP, en date du 17/04/2020 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Guebwiller en date du 
23/05/2022 déposée à la Sous-préfecture du Haut-Rhin à Thann-Guebwiller le 
25/05/2022, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 
présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au 
titre de la réglementation relative à Natura 2000 et aux monuments historiques ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 
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Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
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A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La forêt communale de GUEBWILLER (HAUT-RHIN), d’une contenance de 
581,50 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 
fonction sociale, tout en assurant sa fonction écologique et de protection physique, dans 
le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  
 
Elle est incluse dans : 
- le site Natura 2000 N° FR4201807 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C, instauré au titre de la 

directive A Habitats C,  
- le site Natura 2000 N° FR4211807 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C, instauré au titre de la 

directive A Oiseaux C. 
 

Elle comprend le site classé A Quatre chênes du Felsele C, le périmètre de protection du 
monument historique classé A Ruines du Château du Hugstein C impactant la parcelle 17 et 
les périmètres de protection de divers édifices classés ou inscrits situés dans 
l’agglomération de Guebwiller impactant les parcelles 11 à 13.  
 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 569,91 ha, actuellement 
composée de sapin pectiné (25 %), chêne sessile (13 %), châtaignier (12 %), hêtre (12 %), pin 
sylvestre (12 %), douglas (8 %), épicéa commun (5 %), érable sycomore (5 %), autres feuillus 
(6 %) et autres résineux (2 %). Le reste, soit 11,59 ha, est constitué de prés et emprises 
d’une ancienne maison forestière, d’ancienne décharge, de ligne électrique, de stand de 
tir et de station de pompage inclus dans la forêt. 
 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

295,33 ha en futaie régulière,  
265,39 ha en futaie irrégulière,   
  20,78 ha en hors sylviculture. 

 
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 
gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (176,06 ha), le pin sylvestre (130,71 ha), 
le sapin pectiné (126,99 ha), le douglas (57,70 ha), le hêtre (56,22 ha), l’érable sycomore 
(13,04 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou 
comme essences d’accompagnement. 
 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 19 ans (2022 – 2040) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

69,37 ha seront ouverts en régénération dans le groupe de régénération de 88,97 ha, 
        183,79 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et de travaux 
d'amélioration  

               "jeunesse" (hors irrégulier), 
       265,39 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

22,57 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
  3,77 ha constitueront des îlots de sénescence, 
17,01 ha seront laissés hors sylviculture, 

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 
chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
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biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Guebwiller, 
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 
forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux 
de création d’infrastructures, au titre : 
- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation  

N° FR4201807 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C,, instaurée au titre de la Directive 
européenne A Habitats naturels C ; 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale N° 
FR4201807 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C, instaurée au titre de la Directive européenne 
A Oiseaux C ; 

- de la réglementation propre aux monuments historiques classés ou inscrits relative aux 
périmètres de protection des A Ruines du Château du Hugstein C et de divers édifices 
de l’agglomération de Guebwiller. 

 
 
ARTICLE 5 : L’arrêté préfectoral en date du 16/12/2005, réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Guebwiller pour la période 2003 - 2022, est abrogé au 31/12/2022.  
 
 
ARTICLE 6 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Metz, le 07 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/135 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de HADOL 
pour la période 2022 – 2041 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 24/01/2008 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Hadol pour la période 2007 - 2021 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Hadol en date du 19/05/2022 
déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 31/05/2022, donnant son accord au 
projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Hadol (Vosges), d’une contenance de 1279,79 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 
tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 1277,95 ha, actuellement 
composée de hêtre (39 %), chêne sessile ou pédonculé (15 %), douglas (13 %), pin sylvestre 
(12 %), sapin pectiné (12 %), épicéa commun (7 %), mélèze d'Europe (1 %) et chêne rouge 
(1 %). Le reste, soit 1,84 ha, est constitué d’une emprise RTE, d’un périmètre immédiat de 
captage, d’un chalet avec aire de pique-nique, d’un arboretum et d’un étang, inclus dans 
la forêt. 
 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

1 257,93 ha en futaie régulière,  
       21,86 ha en hors sylviculture. 
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 
gestion de ces peuplements seront le mélèze d'Europe (9,16 ha), le cèdre de l'atlas (7,79 
ha), l’épicéa commun (65,41 ha), le hêtre (340,45 ha), le chêne sessile (339,62 ha), le 
châtaignier (2,69 ha), le douglas (177,77 ha), le sapin pectiné (159,62 ha), le pin sylvestre 
(154,01 ha) et le pin laricio de corse (1,41 ha). Les autres essences seront maintenues 
comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 
 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 
  319,63 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 655,18 ha, 
      8,59 ha seront reconstitués, 
  594,16 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux d'amélioration  
                    "jeunesse", 
    20,02 ha constitueront des îlots de sénescence, 
       1,84 ha seront laissés en hors sylviculture. 

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 
chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Metz, le 21 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/119 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de LA PETITE-FOSSE 
pour la période 2021 – 2040 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 15/06/2007 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de La Petite-Fosse pour la période 2006 - 2020 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de La Petite-Fosse en date du 
12/04/2022 déposée à la Préfecture des Vosges à Épinal le 15/04/2022, donnant son 
accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de La Petite-Fosse (Vosges), d’une contenance de  
182,97 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 
fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 
le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 182,59 ha, actuellement 
composée de sapin pectiné (69 %), épicéa commun (13 %), érable sycomore (5 %), pin 
sylvestre (5 %), hêtre (4 %), douglas (1 %) et autres feuillus (3 %). Le reste, soit 0,38 ha, est 
constitué d’emprises de périmètres de protection immédiats de captages d’eau potable 
inclus dans la forêt. 
 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

    7,44 ha en futaie régulière,  
173,49 ha en futaie irrégulière,   
    2,04 ha en hors sylviculture. 
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 
gestion de ces peuplements seront le sapin pectiné (100,50 ha), le hêtre (26,75 ha), le pin 
sylvestre (20,49 ha), l’érable sycomore (19,12 ha), l’épicéa commun (9,56 ha), le douglas 
(4,13 ha) et le chêne sessile (0,38 ha). Les autres essences seront maintenues comme 
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2021 – 2040) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

   7,44 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 7,44 ha, 
         172,74 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

   0,75 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
     1,66 ha constitueront des îlots de sénescence, 
   0,38 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement de l’équilibre sylvo-cynégétique seront 
systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées 
chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier 
et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Metz, le 08 juillet 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
 
 
 
 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif 
(gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou 
notification. 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/138 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt communale de LAFAUCHE 
pour la période 2023 – 2027 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 
05/12/2011 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 13/02/2009 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Lafauche pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la décision modification d’aménagement en date du 09/03/2022 réglant la 
modification d’aménagement de la forêt communale de Lafauche pour la période 
2019 - 2022 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 09/03/2022 réglant la modification d’aménagement de 
la forêt communale de Lafauche pour la période 2021 - 2022 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 du @ Bassigny B, arrêté en date du 
11/10/2013 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Lafauche en date du 
29/09/2022 déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 30/09/2022, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté et 
demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 
réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 
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A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : Considérant le pic d’aménagement à réviser induit par l’échéance des 
aménagements renouvelés suite à la tempête de 1999 ainsi que le dépérissement induit par 
le réchauffement climatique, l’aménagement de la forêt communale de Lafauche (Haute-
Marne), d’une contenance de 318,91 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2023 –
2027). 
 
La forêt est incluse dans : 
- le site Natura 2000 N° FR2112011 du @ Bassigny B instauré au titre de la directive 

@ OiseauxB. 
 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2023 – 2027), les 
modalités de gestion prévues par l’aménagement 2008 - 2022 et les modifications 
d’aménagements 2019-2022 et 2021-2022 ne sont pas modifiées. Les passages en coupe 
seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents groupes de 
l’aménagement. 
 
Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 
- tout changement de traitement, 
- tout changement d’essence objectif. 

 
 
ARTICLE 3 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Lafauche, 
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 
forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 
- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR2112011 du @ BassignyB, instaurée au titre de la Directive européenne @ Oiseaux B. 
 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Metz, le 26 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 novembre 2022



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 
Tél : 03 26 66 20 20 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ RTG N°2022/001/RTG 
approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels 

seront mis en œuvre les règlements type de gestion applicables 
sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L122-3, L124-1, L124-2, L212-4, R212-7 à 
R212-10 et R212-8 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 420-1 et L425-4 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 
05/12/2011 ; 

VU le règlement type de gestion qui est attaché à ce SRA, approuvé par le préfet de la 
région Grand Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019-04 du 15/01/2019 portant approbation des règlements type 
de gestion (RTG) des bois et forêts applicables dans les périmètres respectifs des 
schémas régionaux d’aménagement des bois et forêts d’Alsace, de Champagne-
Ardenne et de Lorraine ; 

VU l’accord formulé par chaque organisme détenteur des forêts de l’Etat, pour 
l’application des prescriptions de gestion prévues par le règlement type de gestion 
visé ci-dessus ; 

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er

 : La liste de forêts présentées dans le tableau ci-dessous est conforme au 
règlement type de gestion, applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes 
morales, située dans le périmètre d’application des schémas régionaux d’aménagement de 
la région Grand Est : 
 

- soit qui relève du régime forestier, couvre une surface inférieure à 25 hectares, offre 
de faibles potentialités économique et ne présente pas d’intérêt écologique 
important, selon les critères énoncés à l’article R212-8 du code forestier (cas N°1), 
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- soit qui ne relève pas du régime forestier (cas N°2). 

 
 
 

 
 
 
ARTICLE 2 :  La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 
 

Fait à Metz, le 27 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
 

 
 
 

Nom de la 
forêt 

Surface 
en ha 

Départe
ment 

Collectivités
/ personne 
morale 

propriétaire 

Date de la 
délibération 

Période 
d’application 
(début-fin) 

N° cas 
concerné 

par 
l’article 
1er 

LES LOGES 9,2620 
Haute-
Marne 
(52) 

Commune 17/09/2021 2021-2040 N°1 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2021/133 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt du SYNDICAT DE MADINE  
pour la période 2021 – 2025 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 
 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 05/03/2004 réglant l’aménagement de la forêt du 
Syndicat de Madine pour la période 2001 - 2020 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 "Lac de Madine et étangs de Pannes", 
arrêté en date du 17/03/2008 pour la ZSC et en date du 23/11/2018 pour la ZPS ;  

VU la délibération du Comité syndical de la forêt de Madine en date du 15/04/2021 
déposée à la Sous-préfecture de la Meuse à Commercy le 30/04/2021, donnant son 
accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le 
bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 
relative à Natura 2000 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : Considérant qu’un pic d’aménagement, lié au passage de l’ouragan Lothar du 
26/12/1999, est actuellement constaté et afin d’assurer la continuité de la gestion et des 
coupes, l’aménagement de la forêt du Syndicat de Madine (Meuse), d’une contenance de 
121,07 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2021 –2025). 
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La forêt est incluse dans : 
- le site Natura 2000 N° FR4100222 "Lac de Madine et étangs de Pannes", instauré au titre 

de la directive "Habitats " et le site Natura 2000 N° FR4110007 instauré au titre de la 
directive "Oiseaux". 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2021 – 2025), les 
modalités de gestion prévues par l’aménagement 2001- 2020 ne sont pas modifiées. Les 
passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 
groupes de l’aménagement. 
 
Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 
- tout changement de traitement, 
- tout changement d’essence objectif. 

 
 
ARTICLE 3 : Le document de prorogation de l’aménagement de la forêt du syndicat de 
Madine, présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 
forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 
- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 

N° FR4100222 "Lac de Madine et étangs de Pannes" instaurée au titre de la Directive 
européenne "Habitats naturels"   

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  
N° FR4110007 "Lac de Madine et étangs de Pannes" instaurée au titre de la Directive 
européenne "Oiseaux". 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Metz, le 26 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ RTG N°2022/003/RTG 
approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels 

seront mis en œuvre les règlements type de gestion applicables 
sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L122-3, L124-1, L124-2, L212-4, R212-7 à 
R212-10 et R212-8 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 420-1 et L425-4 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 
05/12/2011 ; 

VU le règlement type de gestion qui est attaché à ce SRA, approuvé par le préfet de la 
région Grand Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019-04 du 15 janvier 2019 portant approbation des règlements 
type de gestion (RTG) des bois et forêts applicables dans les périmètres respectifs des 
schémas régionaux d’aménagement des bois et forêts d’Alsace, de Champagne-
Ardenne et de Lorraine ; 

VU l’accord formulé par chaque organisme détenteur des forêts de l’Etat, pour 
l’application des prescriptions de gestion prévues par le règlement type de gestion 
visé ci-dessus ; 

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La liste de forêts présentées dans le tableau ci-dessous est conforme au 
règlement type de gestion, applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes 
morales, située dans le périmètre d’application des schémas régionaux d’aménagement de 
la région Grand Est : 
 

- soit qui relève du régime forestier, couvre une surface inférieure à 25 hectares, offre 
de faibles potentialités économique et ne présente pas d’intérêt écologique 
important, selon les critères énoncés à l’article R212-8 du code forestier (cas N°1), 
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- soit qui ne relève pas du régime forestier (cas N°2). 

 
 
 

 
 
 
ARTICLE 2 :  La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 
 

Fait à Metz, le 19 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
 
 
 
 
 

Nom de la forêt 

 
Surface 
en ha Département  

Collectivités/ 
personne 
morale 

propriétaire 

Date de la 
délibération 

Période 
d’application 
(début-fin) 

N° cas 
concerné 

par 
l’article 
1er 

 
MAISON-DIEU 

 
12,3582 

 
Marne (51) 

Groupement 
Hospitalier 
Aube-Marne 

 
29/04/2022 

 
2022-2041 

 
N°1 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/133 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de MAZIROT 
pour la période 2022 – 2041 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 03/11/2005 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Mazirot pour la période 2005 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Mazirot en date du 
15/11/2021 déposée à la Sous-préfecture des Vosges à Neufchâteau le 17/11/2022, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Mazirot (Vosges), d’une contenance de 67,45 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 
tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 67,45 ha, actuellement composée 
de chêne sessile ou pédonculé (66 %), charme (12 %), hêtre (6 %), frêne commun (5 %), 
érable champêtre (3 %), chêne rouge (1 %), douglas (1 %) et autres feuillus (6 %). 
 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

54,09 ha en futaie régulière,  
13,36 ha en futaie irrégulière. 
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 
gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (64,07 ha), le hêtre (1,79 ha), le chêne 
rouge (1,13 ha) et le douglas (0,46 ha). Les autres essences seront maintenues comme 
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 
 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 
         5,35 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 11,73 ha, 

1,10 ha seront reconstitués, 
         41,26 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et de travaux d'amélioration  
                       "jeunesse", 
       13,36 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier. 

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 
chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Metz, le 21 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 novembre 2022



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 
Tél : 03 26 66 20 20 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/045 
portant prorogation avec modification d’aménagement  
de la forêt communale de MORSCHWILLER-LE-BAS 

subissant les effets de la chalarose de frêne 
pour la période 2022 - 2026  

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, 
D212-2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 
rurales, en date du 2 juillet 2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 04/11/2003 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Morschwiller-le-Bas pour la période 2002 - 2021 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Morschwiller-le-Bas en date du 
02/12/2020 déposée à la Sous-préfecture du Haut-Rhin à Mulhouse le 03/12/2020, 
donnant son accord à la proposition de prorogation d’aménagement forestier qui lui 
a été présentée ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La crise de la chalarose du frêne actuellement en évolution sur le périmètre 
des Schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir 
actuellement un état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement du 
présent arrêté arrivant prochainement à échéance. Dans l’attente d’une stabilisation de la 
situation, et considérant le volume important de chablis dus à la crise sanitaire actuelle, cet 
aménagement est prorogé pour une durée de 5 ans, et la gestion de cette forêt est adaptée 
selon les règles définies aux articles suivants. 
 
ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de la forêt communale de 
Morschwiller-le-Bas sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-
objectif du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour 
lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque 
l’essence-objectif prévue par l’aménagement en cours est une essence fortement affectée 
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par la crise chalarose du frêne à savoir : 
- Frêne, 
- Erable, 
- Hêtre. 

 
Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 
l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 
peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise chalarose du frêne elle 
pourra être remplacée : 
- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 
relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 
connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 
stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 
courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional 
réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides 
publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma Régional 
d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 
expérimentation suivie dans le temps : 
o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 
choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 
recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 
La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 
renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 
niveau national. 
 
ARTICLE 3 : Dès à présent et jusqu’à la fin de la durée de prolongation de 5 ans :  
La structuration actuelle de la forêt communale de Morschwiller-le-Bas en séries et en 
groupes de gestion est maintenue ; 
Les coupes initialement prévues par l’aménagement au sein des groupes de régénération, 
mais encore non réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire 
sur : 
- L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable ;  
- L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 
de la forêt ; 

- L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et 
l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 
assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à la forêt 
après accord du propriétaire ; 

- La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-
objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 
cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 
forêts et applicable à la forêt après accord du propriétaire ; 

 
Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 
seront poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, ces 
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durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels liés 
à la chalarose du frêne , selon les modalités suivantes : 
- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 
périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 
02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées, après accord du propriétaire sur 
l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 
raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissants ou 
montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 
commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans 
sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 
régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, 
les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation 
d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en 
application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, 
lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, la capacité à 
assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera 
appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de 
l’Office national des forêts et applicable à la forêt, après accord du propriétaire, lequel 
arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 
L'Office national des forêts informera régulièrement le propriétaire de l'état de l’équilibre 
sylvo-cynégétique dans sa forêt, de façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les 
mesures nécessaires au rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant 
en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est 
adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 
peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des 
peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs résistantes à la crise 
chalarose du frêne et aux changements climatiques en cours. 
 
ARTICLE 4 : L’aménagement prorogé par le présent arrêté, dont la révision devrait intervenir 
au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devra faire l’objet d’un bilan 
d’application au terme de ce délai de 5 ans.  
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 26 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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                                  ARRETE D'AMENAGEMENT N°2022/103 

portant approbation du document d’aménagement 
de la forêt Communale de RIVIERE-LES-FOSSES 

pour la période 2022–2041 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST  
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 
05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 28/02/2007 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Rivière-les-Fosses pour la période 2007 - 2021 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Rivières-les-Fosses en date du 
28/03/2022 déposée à la Préfecture de Haute-Marne le 04/04/2022, donnant son 
accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté. 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 
A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Rivière-les-Fosses (Haute-Marne) d’une contenance de 
325,05 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 
d'une gestion durable multifonctionnelle.  
 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 323,47 ha, actuellement composée 
de chêne sessile ou pédonculé (44 %), hêtre (32 %), charme (8 %), érable champêtre (4 %), 
tilleul (3 %), merisier (2 %), pin sylvestre (2 %), pin noir d’Autriche (1 %), érable sycomore 
(1 %), alisier torminal (1 %), douglas (1 %) et mélèze d’Europe (1 %). Le reste, soit 1,58 ha, est 
constitué d’emprises de conduite de gazoduc, place de dépôt, captage d’eau et routes 
forestières incluses dans la forêt. 
 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

   41,83 ha en futaie régulière,  
 245,07 ha en futaie irrégulière,   
    38,15 ha en hors sylviculture. 
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 
gestion de ces peuplements seront les feuillus divers susceptibles de produire du bois 
d’œuvre (277,38 ha), le douglas (7,74 ha), et le mélèze d’Europe (1,78 ha). Les autres essences 
seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences 
d’accompagnement. 
 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

41,83 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation, 
       245,07 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

 38,15 ha seront laissés en hors sylviculture, 
 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 
de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Metz, le 21 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/131 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de RUELISHEIM  
pour la période 2024 – 2043 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU les articles L621-9, L621-27 et L621-32 du code du Patrimoine ;  

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 03/09/2009 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Ruelisheim pour la période 2009 - 2023 ; 

VU l’avis de l’UDAP, en date du 19/07/2022 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Ruelisheim en date du 
22/09/2022 déposée à la Sous-préfecture du Haut-Rhin à Mulhouse le 27/09/2022, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 
demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 
réglementation relative aux monuments historiques ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Ruelisheim (Haut-Rhin), d’une contenance de  
105,37 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 
fonction sociale, tout en assurant sa fonction écologique et de protection physique, dans 
le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  
 
Elle est concernée par le périmètre de protection des monuments historiques inscrits 
E Mine Théodore à Wittenheim G et E Puits Théodore à Wittenheim G. 
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ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 97,12 ha, actuellement composée 
de chêne sessile ou pédonculé (45 %), charme (29 %), érable champêtre (9 %), érable 
sycomore (5 %), frêne commun (4 %), chêne rouge (2 %), érable plane (2 %), tilleul à petites 
feuilles (1 %) et autres feuillus (3 %). Le reste, soit 8,25 ha, est constitué d’emprises de 
lignes électriques, de conduites de saumures et d’une zone déboisée suite à la pollution 
du sol par des saumures incluses dans la forêt. 
 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

14,09 ha en futaie régulière,  
75,44 ha en futaie irrégulière, 
   3,41 ha en taillis-sous-futaie, 
   3,91 ha en attente, 
    8,52 ha en hors sylviculture. 

 
L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 
de ces peuplements sera le chêne sessile (92,94 ha). Les autres essences seront 
maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 
 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

14,09 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  
                d'amélioration "jeunesse", 
 73,14 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
   3,41 ha seront traités en taillis-sous-futaie, 
    2,30 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
 12,43 ha seront laissés hors sylviculture. 

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 
chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Ruelisheim, 
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 
forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux 
de création d’infrastructures, au titre : 
- de la réglementation propre aux monuments historiques inscrits relative au périmètre 

de protection de la E Mine Théodore G et du E Puits Théodore G à Wittenheim. 
 
 
ARTICLE 5 : l’arrêté préfectoral en date du 03/09/2009 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Ruelisheim pour la période 2009 - 2023 est abrogé. 
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ARTICLE 6 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Metz, le 19 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/137 
portant approbation du document d’aménagement 
de la forêt communale de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

pour la période 2023 – 2042 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;      

VU  l’arrêté préfectoral en date du 21/12/2006 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Saint-Blaise-la-Roche pour la période 2005 - 2024 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Saint-Blaise-la-Roche en date 
du 24/08/2022 déposée à la Préfecture du Bas-Rhin à Strasbourg le 31/08/2022, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Saint-Blaise-la-Roche (Bas-Rhin), d’une contenance de 
122,49 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 
fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 
le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 118,86 ha, actuellement 
composée d’épicéa commun (34 %), douglas (23 %), sapin pectiné (21 %), hêtre (8 %), pin 
sylvestre (3 %), érable sycomore (2 %) et autres feuillus (9 %). Le reste, soit 3,63 ha, est 
constitué d’emprises de prairies cynégétiques, les captages de sources et les places de 
dépôt incluses dans la forêt. 
 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

93,49 ha en futaie régulière,  
24,93 ha en futaie irrégulière,   
   4,07 ha en hors sylviculture. 
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 
gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (58,04 ha), le douglas (34,78 ha) et le 
sapin pectiné (25,60 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 
associées ou comme essences d’accompagnement. 
 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

  5,77 ha seront reconstitués, 
 86,31 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation, 
24,93 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
    1,41 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
   3,22 ha constitueront un site d’intérêt environnemental, 
   0,85 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 
chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 21/12/2006, réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Saint-Blaise-la-Roche pour la période 2005 - 2024, est abrogé. 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Metz, le 24 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/107 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de SOULTZEREN 
pour la période 2020 – 2039 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU l’article L341-1 du code de l’Environnement ;  

VU l’article L332-3 du code de l’Environnement ;  

VU le décret de classement de la réserve naturelle nationale ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 02/07/2003 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Soultzeren pour la période 2000 - 2019 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C, arrêté en 
date du 22/12/2011 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C, arrêté en 
date du 22/09/2008 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 A Site à chauves-souris des Vosges, haut-
rhinoises C, arrêté en date du 15/07/2013 ;  

VU l’arrêté du 24/11/1972 créant le site inscrit A massif Schlucht Hohneck C ;  

VU l’avis de l’UDAP en date du 09/02/2022 relatif au site inscrit;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Soultzeren en date du 
08/12/2020 déposée à la Préfecture du Haut-Rhin à Colmar le 17/12/2020, donnant 
son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant 
le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 
réglementation relative à Natura 2000 et aux sites inscrits ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 
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SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Soultzeren (Haut-Rhin), d’une contenance de  
909,99 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 
fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 
le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  
 
Elle est incluse dans : 
- le site Natura 2000 N° FR4211807 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C, instauré au titre de la 

directive A Oiseaux C, 
- le site Natura 2000 N° FR4201807 A Hautes Vosges, Haut-Rhin C, instauré au titre de la 

directive A Habitats C, 
- le site Natura 2000 N° FR4202004 A Site à chauves-souris des Vosges haut-rhinoises C, 

instauré au titre de la directive A Habitats C 
- la réserve naturelle nationale du A Frankenthal Missheimlé C. 

 
Elle comprend le site inscrit A Massif Schlucht Hohneck C.  
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 893,96 ha, actuellement 
composée d’épicéa commun (55 %), sapin pectiné (30 %), hêtre (8 %), pin sylvestre (3 %), 
douglas (1 %), érable sycomore (1 %), mélèze d'Europe (1 %) et autres feuillus (1 %). Le reste, 
soit 16,03 ha, est constitué d’éboulis, de zones humides, de chaumes, emprises de pistes 
de ski, de remontées mécaniques, garages et de parkings inclus dans la forêt. 
 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

433,96 ha en futaie régulière,  
387,86 ha en futaie irrégulière,   
   88,17 ha en hors sylviculture. 

 
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 
gestion de ces peuplements seront le sapin pectiné (437,15 ha), le pin sylvestre (141,29 ha), 
le douglas (117,10 ha), l’épicéa commun (67,91 ha), le mélèze d'Europe (30,34 ha), le hêtre 
(26,27 ha) et le chêne sessile (1,76 ha). Les autres essences seront maintenues comme 
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 
 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2020 – 2039) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

4,04 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 61,14 ha, 
     386,63 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,    
     372,82 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux 
                        d'amélioration "jeunesse" (hors irrégulier),  

 1,23 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
  0,80 ha constitueront des îlots de sénescence,  

          51,46 ha seront laissés en évolution naturelle, 
          35,91 ha seront laissés hors sylviculture. 
 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 novembre 2022



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif 
(gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou 
notification. 
 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Soultzeren, 
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 
forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux 
de création d’infrastructures, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale N° 
N° FR4211807 A Hautes Vosges Haut-Rhin C, instaurée au titre de la Directive 
européenne A Oiseaux C ; 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 
N° FR4211807 A Hautes Vosges Haut-Rhin C, instaurée au titre de la Directive 
européenne A Habitats naturels C ; 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 
N° FR4202004 A Site à chauves-souris des Vosges haut-rhinoises C, instaurée au titre de 
la Directive européenne A Habitats naturels C ; 

- de la réglementation propre aux sites inscrits pour le  massif A Schlucht Hohneck C. 
 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Metz, le 07 octobre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2022/130 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VILLIERS-LE-SEC 
pour la période 2022 –2026 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 
05/12/2011 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 1701/2021 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Villiers-le-sec pour la période 2006 - 2021 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Villiers-le-sec en date du 
17/12/2021 déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 17/12/2021, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Villiers-le-Sec, d’une contenance de 219,60 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 
tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 
durable multifonctionnelle.  
 
 
 
ARTICLE 2 : Afin d’adapter la gestion de la forêt communale de Villiers-le-Sec (Haute-
Marne) au pic d’aménagement arrivant à révision suite à la tempête de 1999, l’aménagement 
fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2022 –2026) et de modifications dans les 
conditions définies dans les articles suivants. 
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ARTICLE 3 : Pendant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2022 – 2026), 
l’aménagement est modifié comme suit :  
- création d’une unité de gestion 13.4 suite à la coupe rase d’épicéas décimés par les 

scolytes et qui intègre le groupe de régénération. 

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 
de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 
systématiquement mises en œuvre. 
 
 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Metz, le 29 septembre 2022 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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